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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (suite) [A/6705, 
A/6707 et Corr.2, A/6854, A/6861, A/6878, A/C.5/ 
1113 et Corr.2, A/C.5/1114, A/C.5/1115, A/C.5/ 
1118, A/C .5/1123 et Corr .1, A/C .5/1124, A/C .5/ 
1126 a 1129, A/C.5/1132, A/C.5/L.901, A/C.5/ 
L.908] 

Discussion gener-,e (suite) 

1. M. KELSO (Australie) dit que, en attendant de pou­
voir apprecier les resultats de la reevaluation de 1 'ad­
ministration financi~re de l 'ONU, entreprise il ya deux 
ans, il faut s'attacher a mettre en oeuvre les recom­
mandations que le Comite ad hoc d'experts charge 
d 'examiner les finances de I 'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees a formulees dans 
son deuxieme rapport Y et qui visent a ameliorer 
l 'efficacite et la coordination, a eviter les chevau­
chements d'activites, a renforcer la discipline et le 
contrl'lle en matiere financiere, et a assurer la 
meilleure utilisation possible des ressources dispo­
nibles. 11 faut se garder de considerer qu'avec la 
mise en route de ce mecanisme de reevaluation 
l 'essentiel a ete fait: au contraire, on doit se deman­
der si ce mecanisme de coordination, de surveillance 
et d 'evaluation n 'offre pas lui-meme matiere a doubles 
emplois et a chevauchements. Meme si l 'on fait la 
part de la complexite inherente a une organisation 
telle que l 'ONU, il apparaft que les rouages de ce 
mecanisme sont fort nombreux: la Cinquieme Com­
mission, le Comite consultatif pour les questions ad­
ministratives et budgetaires, le Comite du programme 
et de la coordination, le Co mite de la planification 
du developpement, le Comite administratif de coor­
dination, le Service financier, le Service de ve~ 
rification interieure des comptes, le Service orga­
nisation et methodes, le Groupe • de verificateurs 
exterieurs des comptes et, pour finir, le nouveau 
corps commun d 'inspection. Ces organes et services 
absorbent evidemment une part importante - qu 'il 
serait interessant d 'evaluer - des res sources de 
I 'Organisation, tant en fonds qu 'en personnel. Pour en 
apprecier l 'efficacite, il conviendrait done de mettre 

Y Documents officiels de l' Assemblee genera le, vingt et uni~me 
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I 'accent sur les resultats concrets obtenus. D'autre 
part, on ne doit pas perdre de vueque, a moins d'etre 
tenus a des delais rigoureux pour achever leurs 
travaux, les services administratifs ont rarement 
tendance a se 7' ?.SOrber une fois crees. 

2. Si la delegation australienne insiste sur cette 
notion d'efficacite, c'est parce qu'elle sent combien 
il importe d'aboutir a des resultats concrets dans 
le domaine de l 'assistance en vue du developpement. 
La contribution de l 'Australie a I 'assistance exte­
rieure est actuellement deux fois et demie plus 
elevee qu 'en 1960-1961, au debut de la Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, et elle 
represente 0,75 p. 100 du revenu national. L'Austra­
lie tient particulierement a ce que les ressources 
limitees qui sont disponibles pour le developpement 
ne soient pas gaspillees a cause de l 'alourdissement 
inutile du mecanisme administratif ou a cause de 
l 'incapacite de ce mecanisme de jouer le r8le pour 
lequel il a ete cree. Une organisation qui souhaite 
reevaluer et ameliorer sa structure, son efficacite 
et ses possibilites d'action doit necessairement dis­
poser d •un mecanisme administratif approprie. Ce­
pendant, on aurait tort de penser que c'est en lui 
ajoutant de nouveaux rouages qu 'on parviendra au 
resultat recherche. A moins de disposer de res­
sources supplementaires suffisantes pour permettre 
au mecanisme de fonctionner convenablement, cette 
addition risquerait de diminuer les ressources li­
mitees qui sont disponibles a d'autres fins, telles que 
le developpement. Une decision judicieuse des der­
nieres annees a ete de fusionner le Programme 
elargi d'assistance technique et le Fonds special, qui 
forment maintenant le Programme des Nations Unies 
pour le developpement. 

3. La delegation australienne reconnaft que le Se­
cretaire general est fonde a solliciter des Etats 
Membres certaines directives quant au taux de 
croissance budgetaire approprie. Toutefois, elle pre­
voit beaucoup de difficultes, etant donne que les 
priorites qu 'il faudrait alors determiner dans un 
grand nombre de domaines feraient l 'objet d'opi­
nions tres divergentes de la part des Etats Membres. 
La seule solution consiste, comme l'a indique le 
Comite ad hoc, a mettre au point une planification a 
long terme et a etablir des budgets-programmes. 
A l 'heure actuelle, on s 'efforce d 'integrer plus 
etroitement les programmes et les budgets. Toutefois, 
il ne faut pas en attendre une amelioration radicale 
et automatique, car, de l 'a vis de la delegation austra­
lienne, rien ne peut remplacer le souci de la mode­
ration et l 'efficacite de la part des Etats Membres 
aussi bien que des fonctionnaires de I 'Organisation. 
En matiere de planification, il serait preferable de 
commencer par se fixer des objectifs assez modestes 

A/C.5/SR.1186 
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et aisement comprehensibles, avant de s 'efforcer 
d'elaborer des systemes plus compliques. A cet 
egard, les rapports du Secretaire general sur l 'ordon­
nance du budget (A/C.5/1121) et sur les avantages et 
les inconvenients d'un cycle budgetaire biennal (A/ 
C,5/1122) sont importants et devront etre examines 
a la lumiere de ces considerations. Par ailleurs, il 
faut esperer qu 'une cooperation etroite pourra s 'ins­
taurer entre le Comite du programme et de la coordi­
nation et le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, dont les fonctions 
respectives sont etroitement liees, ainsi qu'entre le 
Groupe de verificateurs exterieurs des comptes et le 
nouveau corps commun d 'inspection. La participation 
de l 'ONU aux depenses du Groupe de verificateurs 
exterieurs des comptes a plus que double entre 1963 
et 1967. Bien sO.r, les responsabilites du Groupe ont 
augmente, et on s 'interesse de plus en plus a l 'exe­
cution . du budget et au contr61e financier; il est a 
esperer, toutefois, que cet accroissement est soumis 
au meme examen rigoureux que les depenses des 
organes dont les activites sont verifiees, et que le 
fonctionnement du corps commun d'inspection ne 
donnera pas lieu a des depenses trop elevees OU 

injustifiees. 

4. Le Comite consultatif, dans son rapport principal 
(A/6707 et Corr.2, par. 52 a 73), a appele !'attention 
sur la necessite de donner une definition plus pre­
cise des depenses "imprevues et extraordinaires" 
et sur les pouvoirs qu 'ont les organes subsidiaires de 
prendre des decisions entrafnant des depenses. La 
delegation australienne accueillera avec comprehen­
sion toute proposition tendant a resoudre ces deux 
problemes. 

5. Par ailleurs, comme bien d'autres delegations, 
elle s 'inquiete de voir que les depenses consacrees 
aux reunions et aux conferences speciales ne cessent 
d'augmenter, et elle espere que le nouveau Comite 
des conferences trouvera le moyen de rationaliser 
cette situation. Les problemes financiers et adminis­
tratifs que pose l 'accroissement constant du volume 
de la documentation sont dus pour une large part a 
! 'augmentation du nombre des reunions. Comme le 
Comite consultatif, la delegation australienne estime 
que c'est aux Etats Membres qu'il appartient de 
faire preuve de moderation a cet egard. 

6. De meme, elle s'associe a la recommandation 
du Comite consultatif de ramener a 271 le nombre 
de pastes nouveaux a prevoir pour le Secretariat 
en 1968, alors que le Secretaire general en avait 
demande 524. A son avis, le Secretaire general n'a 
pas suffisamment tenu compte des vacances • qui 
peuvent se produire du fait des mouvements de 
personnel. 

7. La delegation australienne considere, d 'une ma­
niere generale, que les reductions proposees par le 
Comite consultatif sont. justifiees et ne devraient pas 
avoir de con'sequences nMastes pour les programmes. 
Elle appuiera done le projet de budget pour 1968 
tel qu 'il est modifie par les recommandations du 
Comite consultatif. 

8. M. DENNIS (Liberia) note que le Secretaire ge­
neral, donnant suite aux recommandations du Comite 

. ad hoc, presente pour 1968 un document budgetaire 

(A/6705) d'une conception et d'une presentation nou­
velles, qui met bien en lumiere la repartition et 
I 'affectation des credits demandes. La delegation 
liberienne souhaite que cette formule de presentation 
soit prochainement adoptee par tous les organismes 
de l 'ONU. Notant par ailleurs les progres accomplis 
vers la creation d'un corps commun d'inspection, 
elle exprime l 'espoir que cet organe pourra se mettre 
rapidement au travail. 

9. Alors que les Nations Unies s 'efforcent d 'acce­
lerer le developpement economique des pays sous­
developpes, il devient de plus en plus important 
d •assurer le fonctionnement le plus efficace de 
I 'Organisation, grace a I 'utilisation et a la reparti­
tion optimales des ressources limitees mises a sa 
disposition. C'est a la t1iche de la Cinqui~me Com­
mission: concilier le programme de travail et les 
exigences de l 'economie et de l 'efficacite. Premie­
rement, i1 faut eviter toute proliferation des confe­
rences, en eliminant les doubles emplois et les 
chevauchements eventuels, dire quelles conferences 
et reunions pourraient se tenir au Siege pendant ou 
entre les sessions de l 'Assemblee generale, et envi­
sager les moyens de limiter la duree des reunions. 
Deuxiemement, en ce qui concerne la documentation, 
il faut inviter le Secretaire general a en reduire le 
volume dans toute la mesure compatible ·avec la bonne 
marche des travaux de I 'Organisation, Troisiemement, 
il faut determiner quels sont ceux des organes subsi­
diaires qui pourraient fusionner sans inconvenient, 
etant donne qu 'ils exercent leurs activites dans des 
domaines connexes ou interdependants. Enfin, le niveau 
des programmes nouveaux et des depenses addition­
nelles doit etre maintenu au strict minimum neces­
saire. Certes, on ne peut attendre de ces diverses 
mesures des economies immediates, mais elles per­
mettront de maintenir le budget dans des limites 
raisonnables, compte tenu notamment de l 'accrois­
sement constant du prix des biens et des services. 
A cet egard, il y a lieu de se feliciter de ! 'attitude 
adoptee par le Conseil economique et social qui, a 
sa quarante-troisieme session, a decide, par sa 
resolution 1264 (XLIII), de reduire le nombre de ses 
reunions et le volume de sa documentation. Cela dit, 
le financement normal et le bon fonctionnement de 
! 'Organisation impliquent que tous les Etats Membres 
acquittent regulierement leurs contributions au budget 
ordinaire et aux autres depenses de l 'ONU. 

10. La delegation liberienne s'inquiete des diver­
gences apparues entre le Secretaire general et le 
Comite consultatif au sujet des nouveaux pastes 
demandes dans le projet de budget pour 1968. Eii effet, 
le Comite consultatif voudrait ramener a 86 le nombre 
de ces nouveaux pastes - alors que le Secreta ire 
general en demande au total 524. M. Dennis souhaite 
que l 'on aboutisse a une formule de compromis, 
et l 'on pourrait organiser a cette effet une reunion 
commune a laquelle participeraient le Comite consul­
tatif et un representant du Secretaire general. Au 
demeurant, en ce qui concerne le probleme d •ensemble 
du recrutement, la delegation liberienne aimerait 
que l 'ONU recrute un plus grand nombre de fonction­
naires originaires des pays en voie de developpement 
- dont I 'experience et les competences seraient 
grandement utiles a I 'Organisation. • 
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11. Enfin, s 'agissant du taux de croissance de 
l 'Organisat~on, la delegation liberienne, tout en 
comprenant les preoccupations du Secretaire general, 
ne croit pas qu 'il soit actuellement possible de se 
fixer un objectif precis en ce domaine. Notamment, 
de nombreux pays en voie de developpement ne sont 
pas a meme, vue la penurie de liquidites, d'approuver 
et de soutenir un taux de croissance arbitrairement 
determine. La solution du probleme, de l 'avis de la 
delegation liberienne, ne peut resulter que de la 
planification a long terme, de I 'evaluation perma­
nente du programme, et d'une coordination plus 
poussee. En outre, on faciliterait la t§.che du Se­
cretaire general en Iui laissant plus de liberte pour 
virer des fonds entre les differents chapitres du 
budget. 

12. M. URABE (Japon) exprime sa deception de 
constater que Ia situation financiere de l 'ONU, loin 
de s 'ameliorer, s 'est encore aggravee, et s •associe 
au representant du Canada (voir 1182eme seance) 
pour deplorer ! 'attitude de nombreux Etats Membres 
qui, semblant ignorer les difficultes financieres de 
! 'Organisation, refusent de verser des contributions 
volontaires. Le Japon invite les Etats Membres a 
repondre, comme lui, a l 'appel lance par le Comite 
ad hoc a cet effet. 

13. Bien que certains progre'S aient ete faits en 
ce qui concerne ! 'application des recommandations 
du Comite ad hoc, dont l 'un des objectifs fonda­
mentaux etait de freiner l 'accroissement considerable 
des depenses de l'ONU, le projet de budget pour 1968 
accuse une tres forte augmentation par rapport a 
1967. Si la reduction de 5 626 700 dollars recomman­
dee par le Comite consultatif est importante, la 
delegation japonaise n 'en es time pas moins que 
d'autres reductions sont possibles. La Cinquieme 
Commission est saisie de nombreuses demandes 
de credits revisees, ainsi que de rapports du Se­
cretaire general demandant de nouvelles augmenta­
tions de credits, et l 'Assemblee generale prendra, 
comme par le passe, certaines decisions impliquant 
des depenses supplementaires. Par consequent, le 
montant definitif des credits sera plus eleve qu'il 
n'est possible de prevoir pour le moment. Le Se­
cretaire general a declare (A/C,5/1127, par. 13) 
qu 'il ne contestait pas formellement les reductions 
recommandees par le Comite consultatif, mais il 
a fait des reserves a l 'egard de certaines d'entre 
elles. La delegation japonaise espere que ces re­
serves ne se traduiront pas par la presentation d'un 
budget additionnel a la vingt-troisieme session. 

14. L'une des principales causes d'accroissement 
des depenses de l 'ONU est l 'augmentation du nombre 
des grandes conferences. Sept grandes conferences 
speciales sont prevues en 1968, contre cinq en 1967. Le 
programme des reunions, de l 'avis m~me du Secretaire 
general, a atteint des proportions telles qu 'il devient 
difficile a executer. La delegation japonaise pense 
que cette situation vient de ce que de nombreux Etats 
Membres sont impatients de remedier aux insuffi­
sances qui existent dans le monde, notamment dans 
les domaines economique et social et dans celui des 
droits de l 'homme. Si cette aspiration est des plus 
legitimes, des restrictions s 'imposent lorsqu 'il s •agit 
de Ia traduire dans des activites concretes, surtout 

si !es ressources disponibles a cette fin ne sont pas 
illimitees. On a deja applique diverses formules 
pour aboutir a fa reduction souhaitee, mais leur 
efficacite a laisse a desirer. Ce qu 'il faudrait pour . 
limiter le nombre des conferences, tout au moins des 
plus importantes d 'entre elles, c'est, de l 1avis de lad~ 
legation j aponaise, que l 'As semblee gen er ale procMe, 
a la fin de chaque session ordinaire, a un vote par lequel 
les Etats Membres choisiraient eux-memes, parmi les 
grandes conferences proposees pour l 'annee suivante, 
les deux ou trois conferences ou reunions qu 'ils 
considerent effectivement comme etant les plus im­
portantes et les plus urgentes. 

15. Se referant a I 'opinion exprimee par le Comite 
consultatif au sujet de I 'absence d'une definition suf­
fisamment precise du mandat des organes subsi­
diaires, et de la latitude qu 'autorise le texte actuel 
de la resolution de l 'Assemblee generale relative 
aux depenses imprevues et extraordinaires, M. Urabe 
considere que le libre exercice du controle financier 
par la Cinquieme Commission, et meme par l 'As­
semblee generale, se trouve limite. Aussi la dele­
gation japonaise est-elle disposee a appuyer toute 
proposition visant a remedier efficacement a cette 
situation regrettable. 

16. L'augmentation des depenses de l'ONU est im­
putable en majeure partie aux depenses de personnel 
et aux depenses connexes. Les demandes de credits 
presentees au chapitre 3 (Traitements et salaires) 
se sont accrues notablement au cours des dernieres 
annees, notamment en ce qui concerne le Departement 
des affaires economiques et sociales et le Service 
des conferences. Le Secretaire general a demande 
pour 1968 une augmentation des effectifs totaux d~ 
plus de 525 postes. Certes, l 'accroissement du 
nombre des programmes y est pour quelque chose, 
mais la delegation japonaise a beaucoup de difficultes 
a admettre l 'explication fournie par le Secretaire 
general, compte tenu surtout de la quantite de pastes 
vacants. Elle a, d'autre part, I 'impression que non 
seulement les resolutions qui portent sur des pro­
grammes nouveaux et la convocation de conferences 
speciales mais encore celles qui demandent au 
Secretaire general d'etablir des rapports un tant soit 
peu etoffes servent de pretexte au Secretariat pour 
demander du personnel supplementaire. Il serait bon 
que le Comite consultatif examine cette question de 
plus pr~s, et que le Secretariat fasse plus d'efforts 
pour pourvoir les pastes vacants avec du personnel 
qualifie et experimente, avant de proposer une telle 
augmentation du nombre de postes. De nombreux Eta ts 
Membres qui sont a l 'heure actuelle sous-representes 
au Secretariat seraient heureux de fournir leur coope­
ration. A cet egard, la delegation japonaise doit 
signaler que, si la representation de son pays au Se­
cretariat peut sembler suffisante numeriquement par­
lant, la plupart des fonctionnaires japonais occupent 
des pastes subalternes ne depassant pas le rang 
d'administrateur general (D-1), La delegation japo­
naise, voyant dans la continuite une garantie d'effi­
cacite et d'economie, s'est abstenue jusqu'a present 
de solliciter des pastes plus importants, mais, etant 
donne que de nombreux postes nouveaux ont ete crees 
au cours des 10 dernieres annees et que de nombreux 
hauts fonctionnaires de l 'ONU ont change de poste 
sans qu 'il soit toujours tenu pleinement compte des 
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considerations de continuite et d'experience, elle 
invite le Secretariat a faire plus d 'efforts pour 
ameliorer la representation. La delegation japonaise 
s'abstiendra, a ce stade, de faire des observations 
sur la note du Secretaire general relative a la 
reorganisation du Secretariat a 1 'echelon le plus eleve 
(A/C.5/1128). Toutefois, elle se demande si le mo­
ment n 'est pas venu de proceder a une reevaluation 
complete de l 'ensemble des acti vite s et des pro­
grammes de l 'ONU, afin de trouver le moyen de 
concentrer les ressources disponibles a I 'execution 
des plus indispensables d'entre eux, meme s'il faut 
pour cela en sacrifier certains de moindre importance. 

1 7. En ce qui concerne 1 'eternel probleme de la 
documentation, la delegation japonaise note que le 
Comite consultatif "doute qu'il soit judicieux de 
laisser au service auteur le soin de decider si un 
texte sera publie ou si une publication fait double 
emploi avec une autre" (A/ 6707 et Corr.2, par. 102). 
Si cette observation du Comite reflete la situation 
veritable, et il paraft effecti vement normal qu 'un 
service auteur soit peu dispose a renoncer a la 
publication de documents dont l 'utilite doit naturelle­
ment lui paraftre incontestable, il convient d'y reme­
dier aussit8t que possible. 

18. La delegation japonaise apprecie le travail 
accompli par le Comite consultatif et, bien que les 
recommandations du Comite lui paraissent un peu trop 
genereuses, elle sera en mesure de donner son 
appui a la plupart d'entre elles. 

19. M. ASP (Finlande) dit qu'il importe de retablir 
la solvabilite de l 'ONU si l 'on veut que les efforts 
de reforme administrative et budgetaire donnent les 
resultats souhaites. Depuis le 30 septembre 1965, 
le deficit de ! 'Organisation a augmente de 8 a 10 
millions de dollars, ce qui porte a 36 500 000 dollars 
au moins le montant des contributions volontaires 
necessaires pour redresser la position financiere 
de l'ONU. 

20. La Finlande compte parmi les rares Etats 
Membres qui ont verse des contributions---volontaires. 
La raison pour laquelle la grande majorite des pays 
n 'a pas honore les obligations decoulant de I 'entente 
realisee a la dix-neuvieme session de l 'Assemblee 
generale Yest bien connue. Ces pays semblent attendre 
un signe de la part des grandes puissances, et 
celles-ci, a leur tour, a I 'exception du Royaume-Uni, 
res tent dans l 'expectati ve. Si l'on ne porte rapide­
ment remede a cette situation, l 'ONU continuera 
d'etre gravement handicapee et restera incapable de 
repondre avec efficacite aux exigences croissantes 
de la cooperation internationale. 

21. Pour renforcer l 'efficacite de l 'Organisation, il 
importe egalement de rationaliser et de contr81er 
davantage I 'utilisation des ressources disponibles. 
A cet egard, la delegation finlandaise note avec 
satisfaction les recommandations formulees dans le 
deuxieme rapport du Comite ad hoc ainsi que les 
rapports du Secretariat concernant I 'application de 
ces recommandations. Les mesures prevues corres­
pondent a bien des egards aux vues de la delegation 
finlandaise concernant I 'utilisation optimale des res-

Y Ibid., dix-neuvi~me session, Seances pleni~res, 133l~me seance, 
par. 3 et 4. 

::;ources financieres existantes. La delegation finlan­
daise attache une grande importance a la necessite 
d 'instaurer une planification a long terme, et elle 
a suggere l 'etablissement d 'un Hat des incidences 
financieres des programmes prevus, qui serait pre­
sente en meme temps que le projet de budget. Elle 
note que cette idee n'a pas encore ete examinee 
serieusement. D'un autre c8te, les mesures tendant 
a instaurer un cycle budgetaire biennal permettent 
une planification a plus long terme. 

22. La delegation finlandaise appuie toute mesure 
visant a rendre plus claire la presentation du budget. 
Elle note avec satisfaction que le Secretaire general 
a decide, conformement aux recommandations du 
Comite ad hoc, de presenter les credits demandes 
au chapitre 3 (Traitements et salaires) d'une maniere 
qui renseigne davantage les Etats Membres, en en 
indiquant la ventilation par grand service du Secre­
tariat. Ce nouveau mode de presentation pourrait 
etre etendu, dans le budget des exercices ulterieurs, 
a d'autres chapitres. 

23. Dans une annexe explicative au projet de budget 
(A/C.5/1115), le Secretaire general repartit les 
depenses initialement prevues pour 1968 en trois 
grandes categories: depenses d'administration, de­
penses generales de recherche et d'etudes, et de­
penses operationnelles. C 'est la, selon la delegation 
finlandaise, un progres important sur la voie de 
l 'etablissement d •un budget-programme. 

24. Bien entendu, il faut s'efforcer egalement d'as­
surer une plus grande uniformite dans l 'appareil 
administratif et les procedures budgetaires de s orga­
nismes des Nations Unies. M. Asp note avec satis­
faction que l 'on envisage d 'organiser a cette fin une 
reunion commune entre les divers organes de l'ONU. 

25. La delegation finlandaise, qui elle aussi s 'est 
declaree a plusieurs reprises preoccupee par l 'aug­
mentation continue du nombre des conferences et des 
reunions, espere que le Comite des conferences pourra 
exercer un contr8le tres strict dans ce domaine. 
La necessite d'une discipline plus grande vaut ega­
lement pour la documentation. La delegation finlan­
daise espere en outre que le corps commun d 'inspec­
tion commencera d'exercer ses importantes fonctions 
de contr8le et de supervision, le ler janvier 1968. 

26. 11 convient de souligner que les previsions de 
depenses qui font l 'objet du projet de budget sont 
etablies par le Secretariat apres un examen metho­
dique et approfondi: Compte tenu des reductions 
recommandees par le Comite consultatif, ! 'augmen­
tation nette des depenses prevues pour 1968 par rapport 
aux depenses approuvees pour 1967 s'etablirait a 
3 800 000 dollars. Etant donne les demandes d'assis­
tance sans cesse plus nombreuses presentees par 
les Etats Membres, une telle augmentation ne saurait 
etre consideree comme excessive. Toutes les dele­
gations se declarent en faveur d 'une expansion cons­
tante de la cooperation internationale; elles doivent 
done etre pretes a en payer le prix, d 'autant que les 
sommes investies dans l 'oouvre de paix et de de­
veloppement de l 'ONU sont, a la verite, bien modestes. 

M. Esfandiary (Iran), vice-president, prend la 
presidence. 
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27. M. EL-ATTRASH (Syrie) dit que la declaration 
faite par le Secretaire general (A/C .5/ 1127) pour 
presenter le projet de budget pour 1968 n'a fait 
que confirmer la vive inquietude que la situation 
financiere de ! 'Organisation inspire a la delegation 
syrienne. En effet, l 'ONU a besoin de 38 500 000 
dollars pour recouvrer sa solvabilite; les contribu­
tions volontaires non encore versees se chiffraient 
a 67 100 000 dollars au 30 septembre 1967, et, 
malgre les efforts deployes par ! 'Organisation pour 
regler ses dettes sans s 'engager dans de nouvelles 
depenses, la situation demeure precaire. 

28. Avant d'examiner les problemes a resoudre, 
la delegation syrienne tient a feliciter le Secreta­
riat d' avoir presente le projet de budget pour 1968 
de fagon Claire et precise, et d I avoir etabli une do­
cumentation extremement utile. Le Comite consultatif 
a examine avec beaucoup de soin tous les documents 
qui lui avaient ete soumis. La reduction de 5 626 700 
dollars qu'il recommande d'apporter aux credits de­
mandes pour 1968, soit un peu plus de 4 p. 100 du 
chiffre global, est une preuve de ses efforts. 

29. La delegation syrienne constate avec satisfaction 
que les recommandations du Comite ad hoc ont deja 
ete mises en ceuvre en tout ou en partie . Le Groupe 
de verificateurs exterieurs des comptes des Nations 
Unies a deja communique au Secretaire general les 
resultats de ses consultations preliminaires au sujet 
de la portee de ses travaux et de ses rapports avec 
le corps commun d 'inspection. A cet egard, la 
delegation syrienne souhaiterait, elle aussi, avoir 
des renseignements plus precis sur les pouvoirs 
des verificateurs, leurs rapports -avec le Secreta­
riat, et les principes qui president a leur nomination, 

30. Le Secretariat s'est efforce en outre d'appliquer 
les recommandations du Comite ad hoc touchant la 
presentation du budget sous une forme nouvelle, en 
regroupant dans les memes chapitres les depenses 
de meme nature, ce qui facilite la comprehension 
du budget. Ainsi que le Comite ad hoc le lui avait 
recommande, le Secretariat a egalement examine 
les a vantages et les inconvenients respectifs d 'un 
cycle budgetaire annuel et d 'un cycle biennal, question 
sur laquelle la delegation syrienne reviendra en temps 
opportun. 

31. La qualite des documents prepares a ce sujet 
montre que I 'Organisation ne manque pas de personnel 
competent en matiere administrative et budgetaire. 
Pourtant le deficit s 'aggrave d'annee en annee. En 
fait, comme l'a signale le Secretaire general, ce sont 
les depenses extraordinaires afferentes aux opera­
tions de maintien de la paix dans maintes regions 
du monde qui sont la cause directe des difficultes 
financieres de l 'ONU. La delegation syrienne com­
prend pourquoi certains Etats Membres se refusent 
a contribuer a couvrir ces depenses extraordinaires, 
et les approuve entierement. En effet, il est beau­
coup plus logique et plus juste que ceux-la memes 
qui, directement ou indirectement, provoquent des 
situations qui troublent la paix en subissent les 
consequences. Si la communaute internationale conti­
nue a payer pour reparer les dommages ainsi causes, 
elle ne fera qu 'encourager l 'agression. La delegation 
syrienne estime que le retablissement de l 'equilibre 
budgetaire depend de la mesure dans laquelle chacun 

des Etats Membres respecte la Charte des Nations 
Unies, et de la bonne foi avec laquelle il en applique 
les dispositions. Comme le Secretaire general, elle 
pense que les difficultes auxquelles se heurte ! 'Orga­
nisation sont plutot d 'ordre politique et constitutionnel. 
Or, on s 'attend a juste titre que le budget soit 
consacre en grande partie a l 'aide en faveur de 
l 'humanite. Pour toutes ces raisons, la delegation 
syrienne votera contre le chapitre du budget ou sont 
inscrites les depenses de maintien de la paix. 

32. En revanche, la delegation syrienne note avec 
satisfaction que l 'on a maintenu au chapitre 19 
(Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement) et au chapitre 20 (Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel) 
un credit total de 17 millions de dollars, compte 
tenu de la reduction recommandee par le Comi te 
consultatif. La delegation syrienne est heureuse de 
constater egalement que le Comite consultatif n'a 
pas modifie le credit de 6 400 000 dollars demande 
au titre V (Programmes techniques). Toutefois, elle 
aurait prefere que ce credit fOt consacre en grande 
partie a la production et au developpement, et non 
a la remuneration du personnel. La Syrie, comme tous 
les pays en voie de developpement, espere que le 
budget sera oriente de plus en plus vers les pro­
grammes de developpement, car l 'un des maux de 
l 'epoque actuelle est l 'ecart enorme entre pays 
developpes et pays sous-developpes. La delegation 
syrienne saisit cette occasion pour remercier le 
Gouvernement autrichien de l 'aide genereuse qu 'il a 
offerte a l 'ONUDI a ! 'occasion de son installation a 
Vienne. 

33. La delegation syrienne se felicite de voir que, 
dans son rapport sur la reorganisation du Secretariat 
de l 'ONU a ! 'echelon le plus eleve, le Secretaire 
general conclut "qu 'il serait a la fois indique et 
opportun de revenir a l 'idee de deux classes de 
postes a ! 'echelon le plus eleve du Secretariat, 
en appliquant comme il convient le principe de la 
repartition geographique" (A/C,5/1128, par. 9). La. 
question de la reorganisation du Secretariat, et 
surtout celle de la redistribution des pastes sur une 
base geographique plus ~qui table, a toujours preoccu­
pe la delegation syrienne, et elle y reviendra ulte­
rieurement. 

34. M. El-Attrash appelle ! 'attention de la Commis­
sion sur le desir exprime par plusieurs delegations 
qui souhaitent que l 'enseignement de la langue arabe 
soit prevu dans les programmes officiels de l 'Ecole 
internationale des Nations Unies, a New York, de 
fac;on a eviter aux quelque 100 eleves de I 'Ecole dont 
la langue maternelle est l' arabe de perdre plusieurs 
annees d'etudes par suite de leur sejour a New York. 
Cette proposition ne manquera pas d'etre accueillie 
favorablement par les pays interesses d'Afrique et 
d'Asie, d'autant que l'arabe est devenu langue offi­
cielle a l 'UNESCO et a l 'OIT, et qu 'il le sera bient6t 
a la FAO. 

35. Avant de conclure, M. El-Attrash tient a rappeler 
les inconvenients que presente la ville de New York 
comme siege de 1 'ONU. L 'hospitalite offerte par les 
New-Yorkais a la communaute internationale demeure 
sans egale, mais il ne regne pas a New York I 'esprit 
d'impartialite et d'universalite qui devrait exister 
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dans une ville ou se trouve le Siege de l 'ONU. Les 
moyens d 'information expriment de s vues nettement 
partiales et servent des causes trop exclusives. La 
situation est telle que plusieurs delegations propo­
seront probablement a la session en cours, comme 
elles l 'ont fait par le passe, que le Siege de l 'ONU 
soit transfere dans une autre ville qui offrirait 
a l 'Organisation un climat politique et social plus 
propice au developpement normal de ses activites. 
Telles sont les observations d'ordre general que 
la delegation syrienne a tenu a formuler; elle se 
reserve toutefois le droit de revenir, a l 'occasion, 
sur differents chapitres du budget. 

36. M. DUBOIS (Belgique) tient a exprimer la satis­
faction de sa delegation devant la nouvelle presen­
tation du projet de budget. Les importantes modifi­
cations apportees, qui temoignent de l 'effort entrepris 
par le Secretaire general pour mettre en reuvre les 
recommandations du Comite ad hoc , faciliteront consi­
derablement les travaux, car elles font du projet de 
budget un instrument plus complet et plus exact qu 'il 
ne l'etait auparavant, et elles s'inscrivent dans une 
action a long terme devant aboutir a une presentation 
integree des programmes et du budget. Les modi­
fications apportees a l 'ordonnance et a la structure 
du budget seront d'autant plus utiles que le Secre­
taire general demeure parfaitement conscient qu 'ell es 
ne "peuvent etre considerees en soi comme pouvant 
se substituer aux procedures et arrangements visant 
a renforcer les activites de gestion" (A/C.5/1127, 
par. 25). La delegation belge reconnaft: que l'etablis­
sement du budget impose une lourde t§.che au person­
nel du Service financier; elle partage done entiere­
ment les preoccupations exprimees par le Secretaire 
general dans son avant-propos au projet de budget 
pour 1968, et souhaite qu 'une meilleure planification 
des travaux et un ajustement du calendrier des reu­
nions des divers organes interesses permettent la 
mise au point, dans le domaine budgetaire , d 'une 
seule serie de donnees qui puisse servir la plupart 
des fins prevues. Elle appuie egalement la propo­
sition faite par le Secretaire general au paragraphe 
7 de son avant-propos au projet de budget. 

37. Encore qu 'elle approuve la presentation du projet 
de budget pour 1968, la delegation beige eprouve un 
sentiment d'inquietude en ce qui concerne soncontenu. 
11 ressort du projet de budget, de l 'avant-propos du 
Secr~taire g~nfaal et des commentaires du Comit~ 
consultatif que les memes problemes se presentent 
a nouveau, a cela pres qu'ils semblent s'etre encore 
aggraves. A chacune des dernieres sessions, les 
delegations ont souleve trois questions: l 'accroisse­
ment des previsions de depenses et la necessite 
de concilier les besoins des Nations Unies et leurs 
ressources; la question du personnel; et la question 
de I' augmentation du nombre de conferences et de 
I' accumulation de la documentation. Bien que l 'As­
semblee generale, sur l 'initiative de la Commission, 
ait pris certaines decisions, ces problemes se 
posent toujours avec une particuliere acuite. 

38. A propos de l' accroissement continu des pre­
visions de depenses, M. Dubois rappelle que les pre­
visions de depenses pour 1968 atteignent 141 619 300 
dollars, auxquels il faut ajouter 669 500 dollars de 
credits revises comme suite aux decisions prises 

par le Conseil economique et social a ses quarante­
deuxieme et quarante-troisieme sessions, ainsi que 
divers montants destines a couvrir les ajustements 
des traitements et pensions des membres de la 
Cour internationale de Justice, les honoraires des 
membres _ de l 'Organe international de controle des 
stupefiants et le financement des activites du Comite 
des commissaires aux comptes. Ces montants s e 
trouveront encore accrus par suite des revisions que 
prevoit le Secretaire general et des decisions que 
l 'Assemblee generale prendra a sa vingt-deuxieme 
session. Les previsions de depenses marquent done 
deja un accroi.ssement de plus de 12 millions de 
dollars par rapport aux credits ouverts pour 1967. 
De 1961 a 1966, les depenses ont augmente de plus 
de 10 millions de dollars par an. La crise financiere 
qu 'a connue ! 'Organisation semblait avoir favorise 
une politique plus restrictive, puisque les previsions 
de depenses pour 1967 ne marquaient qu 'un accroisse­
ment de l 'ordre de 6 millions de dollars par rapport 
aux credits ouverts pour 1966. Le projet de budget 
pour 1968, rompant avec cet effort ephemere de 
moderation, traduit une augmentation encore plus 
importante qu'auparavant. Le probleme est double: 
il s 'agit, dans l 'immediat, du pro jet de budget pour 
1968, et, ce qui est non mains important, des annees 
a venir. Pour 1968, la delegation belge estime qu 'il 
est urgent de revenir a un taux d'augmentation plus 
proche de celui qui traduit l' accroissement enregistre 
entre 1966 et 1967. C 'est dans cet esprit qu 'elle 
appuiera les reductions recommandees par le Comite 
consultatif, et que le Secretaire general ne conteste 
d'ailleurs pas formellement. 

39. Pour ce qui e st de l 'avenir, le Secretaire ge­
g~n(!;ral semble sugg~rer lui-meme la voie a suivre 
en indiquant, au ·paragraphe 25 de son avant-propos 
au projet de budget, que la solution de tout le pro­
bleme de cette conciliation des res sources budgetaires 
et des programmes de travail serait grandement 
facilitee si l 'Assemblee generale pouvait, assez 
tot, donner des indications plus nettes quant au 
taux de croissance qu'elle serait disposee a finan­
cer pour ces activites, soit annuellement, soit au 
cours d'une periode plus longue. Contrairement a 
certaines delegations qui voient dans cette initiative 
l'amorce d'un mouvement tendant a restreindre les 
activites de l 'Organisation, la delegation belge estime 
que c 'est l 'accroissement anarchique des depenses 
qui nuit le plus au dfveloppement des activitfs. Le 
Comite consultatif a souligne que "la pratique qui 
consiste . . . a alourdir le programme general de 
reunions et a augmenter encore les effectifs avait 
non seulement des consequences financieres mais 
egalement des repercussions plus vastes" (A/6854, 
par. 7). En outre, un accroissement incontrole des 
depenses entratne des gaspillages et des doubles 
emplois qui, loin d'aider l'ONU a atteindre ses 
objectifs, lui enlevent de son efficacite et risquent 
d'affaiblir son credit moral, et, par la, sa force 
politique. D'ailleurs, malgre une politique de restric­
tion relative, le budget de 1966 a permis a ! 'Orga­
nisation de fonctionner sans difficulte et de mettre 
en place les mecanismes de l 'ONUDI. Si la crise 
du Mayen-Orient n'avait pas entratne des depenses im­
prfvues et extraordinaires d 'un montant de 1 638 000 
dollars, les credits ouverts pour 1967 auraient suffi 
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a couvrir les depenses de l 'exercice aquelque 100 000 
dollars pres, bien que le coO.t de ! 'installation de 
l 'ONUDI a Vienne ait ete largement sous-estime. 

40. Se referant a la declaration faite a ce sujet 
par le representant du Bresil a la 1183eme seance, 
M. Dubois comprend les preoccupations qui l 'ani­
ment, mais ne pense pas que la volonte d'etablir, 
dans le cadre du budget ordinaire, un equilibre entre 
les ressources et le s besoins soit dictee avant tout 
par le souci de certains pays de reduire ou de ne pas 
accrortre leurs contributions. 11 ne croit pas non 
plus que cela reviendrait a limiter ! 'action de! 'Orga­
nisation dans le domaine de la cooperation econo­
mique. 11 ne faut pas oublier qu 'en plus du budget 
ordinaire il y a les contributions volontaires dont le 
total finit par depasser le montant du budget ordi­
naire. Ces contributions servent precisement en 
grande partie a financer les activites de cooperation. 
Une politique de moderation a l 'egard du budget 
ordinaire ne peut done qu 'encourager les contribu­
tions volontaires, qui sont si utiles aux pays en voie 
de developpement. 11 y aurait tout lieu, par conse­
quent, de s 'engager dans la voie suggeree par le 
Secretaire general. 

41. Plusieurs delegations ont estime qu 'il serait 
peu souhaitable de fixer, a cette fin, un taux de 
croissance, et que la solution du probl~me residait 
dans une programmation a long terme. Certes, une 
telle programmation est indispensable, mais elle 
est limitee, ainsi que le Secretaire general l 'indique 
aux paragraphes 13 a 17 de son rapport sur le cycle 
budgetaire de l'ONU (A/C.5/1122). Enoutre, !'expe­
rience des gouvernements montre que la planifica­
tion a long terme n 'est pas suffisante, En effet, 
les gouvernements ont un ministre des finances ou 
un ministre du budget dont le role est de limiter 
l 'accroissement des depenses de l 'Etat sur la base 
de considerations essentiellement financieres. La 
delegation belge pense done que cette programmation 
a long terme indispensable doit etre completee par 
d •autres procedures, et elle accueillera favorablement 
toute suggestion qui pourrait etre formulee a cet 
egard. 

42. Passant au probleme du personnel, . M. Dubois 
rappelle les inquietudes exprimees par sa delegation 
a la vingt et unieme session (1132eme seance). Le 
projet de budget pour 1968 parart malheureusement 
justifier ces apprehensions. Le Secretaire general 
demande la creation d'un nombre impressionnant de 
postes nouveaux dans les diverses categories alors 
que, d'apres le rapport du Cbmite consultatif, il 
existe un nombre non moins coilsiderable de postes 
vacants, Certains de ces postes ont pu ~tre pourvus, 
mais la situation demeure precaire. Par ailleurs, 
il semble que l 'on ne profite pas suffisamment du 
ralentissement des activites dans certains secteurs 
pour muter des fonctionnaires, par souci d'economie 
et d'efficacite, dans des services plus actifs. Com­
ment peut-on, par exemple, demander la creation 
d 'un nouveau paste de P-4 a la Di vision de la tutelle 
alors que les responsabilites de celle-ci vont en 
diminuant, du fait que 8 territoires sur 11 ant accede 
a l 'independance et qu 'elles se trouveront encore 
reduites prochainement si Nauru acquiert effective­
ment son independance en 1968? Tous ces faits pa-

raissent temoigner de I 'absence de politique d 'en­
semble en matiere de personnel reposant sur de 
solides etudes et sur une planification raisonnee. 
Non seulement le budget mais divers documents, 
comme le rapport du Conseil economique et social Y, 
montrent que tous les elements ne sont pas pris 
en consideration. La delegati"'l belge ne peut done 
qu 'approuver les recommandations du Comite consul­
tatif. Elle souhaiterait qu 'a l 'avenir le Secretaire 
general entreprenne une etude d'ensemble de la 
question du personnel qui porterait sur les besoins 
en effectifs et servirait de base aux propositions qu 'il 
est appele a formuler chaque annee. Cette etude devrait 
comporter des propositions visant a reduire les 
effectifs dans les services qui ont de moins en moins 
de responsabilites, ainsi que des suggestions en vue 
de resoudre les problemes de vacances et de recruter 
le personnel dont on a le plus besoin pour des 
taches prioritaires. 

43. Si la delegation belge n 'est pas satisfaite de la 
politique en mati~re de personnel, elle l 'est encore 
moins de la composition du Secretariat, question qui 
est traitee dans le document A/6860 et sur laquelle 
elle aura beaucoup a dire, le moment venu. 

44. En ce qui concerne le probleme des conferences 
et la question connexe de la documentation, la delega­
tion belge attend avec le plus grand interet le rapport 
du Comite des conferences. Elle souscrit aux vues 
exprimees par le representant du Canada en la 
matiere (1182eme seance) et prend note avec satis­
faction du rapport du Secretaire general sur les 
publications et la documentation de l'ONU (A/6675). 
Certes, ce rapport n'est ni complet ni assez appro­
fondi, et les recommandations qui y figurent pourraient 
etre formulees en termes plus energiques. Ce n'en 
est pas moins un travail serieux, qui constitue une 
premiere etape dans la bonne direction. Quoi qu 'il en 
soit, aucun resultat satisfaisant ne pourra ~treobtenu 
sans la cooperation, voire l 'initiative, des organes et 
des organes subsidiaires eux-memes, comme l 'a 
souligne le Comite consultatif. 

45. La delegation belge reviendra sur certains pro­
blemes lorsque le budget sera examine chapitre par 
chapitre, mais elle tient, des maintenant, a aborder 
brievement deux questions. 11 s'agit de la definition 
trop large des depenses imprevues et extraordinaires 
qui est donnee dans la resolution 68 C (I) de l 'Assem­
blee generale, et des mandats des organes subsi­
diaires, deux facteurs qui, combines, sapent les pou­
voirs budgetaires de l 'Assemblee et constituent une 
source incontrolee d'accroissement des depenses. 
La delegation belge ne peut que partager les inquie­
tudes que le Comite consultatif a exprimees a cet 
egard, et elle approuve la proposition tendant a re­
manier dans un sens restrictif les definitions enoncees 
dans la resolution 68 C (I) et a preciser le mandat 
des organes subsidiaires, Elle souhaiterait notam­
ment que le Comite consultatif soumette a la Commis­
sion pendant la session en cours, des propositions 
a cet effet. Apres avoir approuve ces propositions, 
l 'Assemblee generale pourrait inviter les organes 
directeurs a remanier les mandats de leurs organes 
subsidiaires afin de remedier a une situation rn.cheuse 

Y Ibid., vingt-deuxi~me session, Supplement No 3. 
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dont les demandes de credit revisees comme suite aux 
decisions du Conseil economique et social (A/C.5/ 
1114) donnent un exemple frappant: on constate, par 
exemple, que le groupe special d'experts charge 
d'examiner les plaintes relatives a des atteintes a 
l 'exercice des droits syndicaux se voit accorder 
pratiquement toute latitude de fixer, sans contreile 
apparent, ses propres prfvisions de dfpenses. 

46. La deuxieme question que la delegation belge 
voudrait evoquer est celle de la multiplication de 
services autonomes au sein du Secretariat. Il semble 
qu 'aucune decision n 'ait ete prise a ce sujet depuis 
que le Secretaire general a denonce cette tendance a 
la vingt et unieme session. Le probleme n'en a pas 
perdu de son acuite pour autant. La delegation belge 
se demande, par exemple, si le projet de resolution 
dont la Deuxieme Commission est saisie concernant 
la creation d •un nouveau chapitre au sein du titre V 
du budget (A/C.2/L.959 et Add.1) n'est pas essentielle­
ment un produit de cette dangereuse evolution. 

47. La delegation belge, au risque de parartre 
severe, a juge necessaire de bien marquer son inquie­
tude. En effet, l 'Organisation a connu une crise 
financiere grave, qui a eu au moins l 'avantage de 
l 'obliger a faire un examen de conscience a l 'issue 
duquel le Comite ad hoc d'experts a formule des 
recommandations. Il ne suffit pas que le Secretariat 
assure l 'application de ces recommandations. L'action 
du Secretaire general n 'aboutira qu 'a des resultats 
partiels et meme superficiels si elle ne se double 
pas de celle des Etats Membres. C'est l'efficacite 
meme de I 'Organisation qui est en jeu, notamment 
en ce qui concerne la cooperation dans les domaines 
economique et social et dans celui des droits de 
l'homme. 

48. M. LYNCH (Nouvelle-Zelande) declare que les 
recommandations du Co mite ad hoc appellent une action 
tant de la part des dirigeants des administrations 
interessees que de la part des gouvernements des 
Etats membres des organes deliberants. La mise en 
place d •un mecanisme administratif et budgetaire 
assez complexe ne suffira pas a assurer une expan­
sion methodique et rationnelle. Le systeme de gestion 
financiere expose par le Comite ad hoc ne fonctionne­
ra efficacement que si certaines conditions prealables 
sont remplies. Il faudra, tout d'abord, que les Etats 
Membres donnent a l 'avance des assurances suffi­
santes en ce qui concerne le volume des ressources 
que ce dispositif sera appele a gerer. Au paragraphe 
25 de sen avant-propos au pro jet de budget pour 1968, 
le Secretaire general indique que la solution de tout 
le probleme de cette conciliation des ressources 
budgetaires et des programmes de travail serait 
grandement facilitee si l'Assemblee generalepouvait, 
assez tot, donner des indications plus nettes quant au 
taux de croissance qu'elle serait disposee a financer. 
La delegation neo-zelandaise comprendle dilemne de­
vant lequel se trouve Je Secretaire general, mais 
elle n 'est p'as s(lre qu 'il puisse retirer du de bat 
actuel les indications qu 'il a sollicitees. 

49. En interpretant cette demande du Secretaire 
general, on s 'accorde a reconnaftre dans l 'ensemble 
qu 'il faut continuer a tenir compte des besoins et des 
demandes des Etats Membres. Aussi importe-t-il de 
connaftre a l 'avance et avec assez de certitude la part 

des ressources mondiales que l 'ONU est vraisembla­
blement appelee a recevoir. En pareil cas, le dispo­
sitif qui est en passe d'etre cree conformement aux 
propositions du Comite ad hoc pourra affecter les fonds 
aux domaines ou les besoins d'une action internatio­
nale sont les plus aigus et ou les possibilites d 'in­
tervention sont les meilleures. 

50. La question de l 'accroissement budgetaire peut 
etre envisagee de trois fagons. On peut, par exemple, 
fixer des directives strictes quant au volume et au 
taux d'expansion du budget. Le Secretaire general a 
note cependant que la majorite des Etats Membres 
semble etre hostile a l 'idee de fixer une limite arbi­
traire au taux de croissance des activites essentielles. 
C 'est la egalement la position de la delegation neo­
zelandaise, qui, toutefois, n'ecarte pas la possibilite 
de prevoir une sorte de cadre de reference quantitatif 
lors de l 'etablissement des futurs projets de budget. 
A I 'oppose, on trouve la these selon laquelle le 
gonflement des depenses budgetaires est un signe de 
vigueur et prouve que les ressources de ! 'Organisa­
tion sont utilisees au mieux. La delegation neo­
zelandaise a egalement des reserves a faire au sujet de 
cette fagon de voir. Enfin, il y a des delegations, dont 
la delegation neo-zelandaise, qui seraient disposees 
a considerer avec comprehension les arguments en 
faveur d'un taux modere de croissance budgetaire 
dans les cas ou le besoin s 'en fait sentir et sous 
reserve que I 'expansion soit orientee et contrtilee 
avec fermete. Il n'empeche que la delegation neo­
zelandaise est preoccupee par certains aspects de 
l 'accroissement budgetaire enregistre au cours des 
dernieres annees. 

51. Les depenses prevues pour 1968 depassent tres 
sensiblement les depenses approuvees pour l 'exercice 
1967. Se referant auvolumedetravailglobalde l'ONU, 
le Secretaire general demande des ressources plus 
importantes, notamment en ce qui concerne les effec­
tifs du Secretariat, de la CNUCED et de l 'ONUDI. Les 
reductions recommandees par le Comite consultatif 
se fondent sur des arguments precis et solides. 
La delegation neo-zelandaise souscrit aux principes 
d'economie et d'efficacite qui, comme le Comite 
consultatif le souligne, doi vent regir la gestion des 
ressources financieres mises a la disposition de 
I 'Organisation. Elle a pris note cependant des re­
serves que le Secretaire general a formulees au 
sujet de certaines reductions. Elle ne saurait prouver 
aucune tendance a proposer des reductions qui ne 
seraient pas pleinement justifiees, car cela ne peut 
aboutir qu 'a des contestations sur le budget additionnel 
ou risque de g~ner la politique de discipline budge­
taire. 

52. Pour le moment, M. Lynch se bornera a examiner 
certaines questions de principe. Il note avec satis­
faction que le Secretaire general s'est efforce de 
donner suite aux recommandations du Comite ad hoc 
interessant l 'ONU proprement dite, notammentence 
qui concerne l 'ordonnance du projet de budget pour 
1968, Les modifications apportees a cette ordonnance 
contribuent a faciliter les references et I 'examen du 
document budgetaire. Il serait interessant de pre­
senter, dans le budget des exercices ulterieurs, un 
etat plus complet de la ventilation des ressources, 
calque sur le mode de presentation du chapitre 3 
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que le Secretaire general expose au paragraphe 6 de 
son avant-propos au projet de budget. Un document 
budgetaire etabli sur ce modele serait utile non seu­
lement aux organes financiers m ais aussi a ceux qui 
sont charges d'examiner les programmes de travail. 
La delegation neo-zelandaise n 'est pas sO.re cependant 
qu 'un budget qui s 'ecarterait davantage encore de 
l 'actuelle repartition des depenses, repartition sur 
laquelle se fondent les ouvertures de credits, per­
mettrait une gestion ferme et efficiente. Les avan­
tages du mode actuel des ouvertures de credits, qui 
permet d'assurer un contr6le central efficace et une 
utilisation aussi souple que possible des r essources, 
ont ete confirmes par le rapport du SecrHaire genfaal 
sur l'execution du budget de l'exercice 1966(A/66 66). 
Non seulement la presentation systematique de rap­
ports de ce genre est utile aux gouvernements des 
Etats Membres, mais les services organiques de­
vraient etudier ces rapports au moment ou ils 
etablissent leurs previsions au debut de chaque cycle 
budgetaire. 

53. D'autres moyens devront etre etudies si l 'on veut 
vraiment rationaliser les acti vites de I 'Organisation. 
En creant le Comite des conferences , l 'Assemblee ge­
nerale a pris une mesure importante tendant i\ intro­
duire une certaine discipline dans ce secteur en rapide 
expansion. La delegation neo-zMandaise esp~re que ce 
comite pourra etablir un calendrier methodi_:iue et 
acceptable qui tienne compte des ressources antici­
pees. Ce travail se trouve complique du fait que les 
propositions concernant les nouvelles reunions ont 
ete soumises et approuvees dans des organes qui se 
sont deja reunis. Ce probleme est lie a la question 
du pouvoir des organes subsidiaires de prendre des 
decisions entrafnant des depenses, sans l 'as senti­
ment pre al able de l 'Assemblee generale. Il y a la, 
de toute evidence, une infraction au reglement fi­
nancier de l 'ONU. La delegation neo-zelandaise se 
declare en faveur de la suggestion tendant a ce que 
les organes principaux, lorsqu 'ils etablissent ou revi­
sent le mandat des organes subsidiaires, pretent la 
plus grande attention aux taches et aux attributions 
qu 'ils leur deleguent et les definissent nettement 
chaque fois qu 'il peut en resulter des incidences 
financieres. 

54. Quant aux depenses imprevues et extraordinaires, 
peut-etre serait-il bon que la Commission consacre 
au moins deux seances a ce grave probleme. La 
delegation neo-zelandaise pense, comme le Comite 
consultatif, qu ' il y aurait lieu de modifier le texte 
de la resolution pertinente de l 'Assemblee generale, 
de maniere a definir ce qu 'on entend par depenses 
"imprevues et extraordinaires" et a limiter celles-ci 
aux cas vraiment exceptionnels et urgents. La situa­
tion a change depuis le moment ou ce texte a ete 
modifie pour la derniere fois, en 1960, et l 'on peut 
apprecier les probl~mes qui se posent au Comite 
consultatif lorsqu 'il est appele a donner son as senti­
ment a certaines de ces depenses. Il faut peut-etre 
considerer egalement si les Etats Membres souhai­
tent en meme temps restreindre I 'interpretation 
donnee a la notion de budget additionnel. Autrement 
dit, l 'ouverture de credits destines a couvrir ces 
depenses 6te-t-elle toute validite a la procedure du 
budget additionnel? La delegation neo-zelandaise ne 

pense pas qu'il doive en etre ainsi. Le probleme est 
de renforcer les procedures selon lesquelles les 
depenses imprevues et extraordinaires sont actuelle­
ment autorisees, tout en menageant au Secretaire 
general la possibilite d'une gestion administrative 
suffisamment souple. 

55. Le probleme consistant a equilibrer les besoins 
et les ressources et a concilier les programmes 
et les moyens financiers, autrement dit a etablir 
un systeme integre de planification a long terme, 
de formulation des programmes et d 'etablissement 
des budgets , depasse la question de l 'ordonnance 
et du cycle budgetaires et concerne le domaine plus 
vaste de la coordination entre les organismes des 
Nations Unies. Le Comite ad hoc a formule a ce 
sujet des recommandations importantes. Le Comite 
consultatif s 'est egalement occupe de la question 
et le Comite du programme et de la coordination 
l 'a examinee recemment dans une perspective nou­
velle et encourageante. Si l 'on veut que les efforts 
de ces deux cornites se completent efficacement, 
il faudra cependant ajuster le calendrier de leurs 
reunions et definir d 'une fa9on plus precise leurs 
mandats respectifs. 

56. Les progres sont modestes mais, en somme, 
satisfaisants , Cependant, la delegation neo-zelandaise 
n'attend pas que l'on progresse de fa~o n spectacu­
laire sur la voie d'un systeme pleinement integre. 
En effet, elle doute qu 'il soit possible, dans un 
avenir proche, d'etablir dans le cas de l 'ONU un 
systeme hautement perfectionne en ce qui concerne 
le budget et la planification des programmes , si les 
conditions prealables a l 'etablissement d 'un tel sys­
teme ne sont pas remplies. 

57. En revanche, elle estime que l 'on devrait com­
mencer par instaurer, pour les activites de l'ONU, 
un systeme de planification qui ne soit pas aussi 
fragmentaire et qui ne soit pas fonde sur une base 
annuelle. A cet egard, il convient de se feliciter de 
la documentation relative au programme de travail 
de l 'ONU dans les domaines economique et social 
et dans celui des droits de l 'homme qui a ete etablie 
a I 'intention du Comite du programme et de la 
coordinationil. Toutefois, il faudrait fournir quelque 
chose de plus qu •une evaluation des rnois de travail 
necessaires pour mener a bonne fin les projets en 
cours d 'execution. 

58. Les avantages de la planification sont desormais 
pleinement demontres, surtout dans une periode 
d 'expansion rapide, ou elle peut avoir un effet stabi­
lisateur. En outre, elle permettrait aux Etats Mem­
bres de rnieux connafl:re les developpements envisages 
et leurs incidences financieres, de se prononcer en 
meilleure connaissance de cause sur les propositions 
concernant les programmes nouveaux, et, sur le plan 
financier, de contribuer plus volontiers a ceux qui 
ont re9u leur accord. 

if Voir Documents officiels du Conseil economique et social, quarante­
troisii!me session, Annexes, point 29 de l'ordre du jour, document 
E/433!/Rev.l (et additifs, mimeographies). 
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59. On voit mieux ainsi la contribution essentielle 
que la planification et I 'elaboration de plans de re­
change peuvent apporter aux efforts tendant a l 'eta­
blissement d'un systeme integre. Sans planification, 
il sera difficile de formuler des programmes et il 

Litho in U.N. 

est douteux que l 'on parvienne ~ instaurer une liai­
son efficace entre le budget et le programme. 

La seance est levee a 13 h 20. 
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